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INTRODUCTION 
 
A la demande de la mairie de Presles en Brie, N’GEO a réalisé une étude géotechnique du 19 juillet au 
21 juillet 2017 en vue de la définition du système de fondations superficielles de 22 pavillons individuels 
(étude G2AVP avant-projet) et d’un pré-dimensionnement de voirie.  
 
 
La mission réalisée est la suivante : 
 
- Procéder à une campagne de reconnaissance des sols, 
- Préciser le ou les systèmes de fondations adaptés aux sols rencontrés et aux constructions projetées, 
- Étudier les possibilités de réalisation des dallages, 
- Fournir les recommandations relatives aux terrassements et drainage, 
 
Il s’agit d’une mission de type G2 AVP selon la norme NF P 94-500 de Novembre 2013. 
 
Cette mission ne concerne pas : 
- le diagnostic de pollution du site, 
- l’étude hydrogéologique (évolution de la présence d’eau, suivi des nappes, etc.), 
- toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques. 
- la recherche de vides et/ou de carrières souterraines 
 
 
La mission a été réalisée en tenant compte des plans fournis lors de la demande d’étude : 

 Plan de masse 
 
 

 
 
 
 
Nos prestations sont garanties dans le cadre de notre contrat d’assurance professionnelle ELITE 
INSURANCE COMPANY LIMITED, UBR : B1256R024042016. N° de police : RCDI-ELI-00242 
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NATURE DU PROJET 
22 pavillons individuels  
 
Surface au sol à construire : 80 m² environ par pavillon 
 
Nombre de niveaux : R+1 à R+C 
 
Structure(s) : 

• Niveau bas unique 
• Niveau bas :  traité sur vide sanitaire 

 
Côtes :  

• Plateforme pleine masse supposée : non communiquée 
 

Terrassements induits pour tout le projet (hors fondations)  
• Déblais supposés : 1.0 m environ      
• Remblais supposés : 1.0 m environ entre la fouille et le pavillon  

 
Assainissement envisagé (hors étude) :  
EU : raccordées aux réseaux communs 
EP : aucune information communiquée. 
 
Plan de masse : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations et hypothèses évoquées ci-dessus font état des informations en notre possession au 
jour de l’intervention. 
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SITUATION DU PROJET 
Le projet est situé rue de l’Abbé Noël à Presles en Brie (77). 
 
Coordonnées GPS : Lat. = 48,711260 Long. = 2,737952 
Altitude moyenne : 95 m NGF  
Etat naturel : paysage prédominant de plaine. 
Action de l'homme : occupation prédominante site pavillonnaire 
 
Donnée géographique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne (source GOOGLE) 
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TOPOLOGIE ET GEOLOGIE DU SITE 
 

Donnée géologique (source BRGM) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La carte géologique de Brie Comte Robert au 1/50.000ème indique la présence de Limons recouvrant 
le Calcaire de Brie. 
 
Description des sols en place :  
 
Limons des plateaux. Constitués par des dépôts argilo-sableux fins et compacts, parfois lités et zonés, 
avec passages de cailloutis, ils sont brun foncé et argilo-sableux. 
• Age : Quaternaire 
• Retrait-gonflement : susceptibilité faible (dép. 77) et aléa faible (dép. 77) 
 
Marnes, Calcaire et Meulière de Brie. Fréquemment altéré et dissous ou sommet, l'horizon de Brie est 
recouvert par une argile à meulière (AM). L'importante assise de la Brie, dont l'épaisseur moyenne est 
de 10 mètres, renferme encore des blocs calcaires et marneux. 
• Age : Sannoisien 
• Retrait-gonflement : susceptibilité moyenne pour l’argile à meulière (dép. 77) et aléa moyen pour 
l’argile à meulière (dép. 77)  
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Les risques naturels 
 
Concernant la commune : 
 
Plans de prévention des risques naturels répertoriés sur la commune : 
 

- Aucun PPR n’est applicable à la commune 
 
Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant la parcelle : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Aléa retrait-gonflement : moyen  Aléa inondation : aléa très faible 

Source : www.georisque.gouv.fr 



                 Rapport DG17-06-012   8 

DESCRIPTION DU SITE 

 
Examen visuel du site : 
 
Le site est constitué au moment de l’étude de deux stades, bordés à l’ouest par un talus ascendant 
d’environ 2-3 m de haut, sur lequel se situe la voix de chemin de fer, et un talus descendant à l’Est, en 
bas du quel se situent des cours de tennis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des construction anciennes (vestiaires) sont présents au sud-est du site. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



                 Rapport DG17-06-012   9 

INVESTIGATIONS GEOTECHNIQUES 

 
Sondages réalisés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de sondages 
 

Il a été réalisé : 
- 20 sondages pénétrométriques menés à 7,0 m de profondeur ou au refus (atteint dans des 

blocs de Meulières) 
- 8 fouilles à la pelle mécaniques menées à 2,4 m de profondeur 
- 3 essais Lefranc menés à 5 m de profondeur 
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Synthèse des données :   
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Essai LEFRANC : 
 
L’essai Lefranc à charge hydraulique variable est pratiqué couramment pour des perméabilités peu 
élevées. Il consiste à injecter un niveau d’eau dans une poche déterminée par une longueur et un 
diamètre, et de suivre la descente piézométrique.  

Forage LF1 : lanterne de mesure entre 4.0 et 5.0 m de profondeur / TN.  
Nature du sol : marno-calcaire (calcaire de Brie) 
Coefficient de perméabilité : K = 1.3.10-5 

Caractéristique du sol : perméable    Perméabilité : faible 

 
 
Forage LF1 : lanterne de mesure entre 4.0 et 5.0 m de profondeur / TN.  
Nature du sol : marno-calcaire (calcaire de Brie) 
Coefficient de perméabilité : K = 1.5.10-5 

Caractéristique du sol : perméable    Perméabilité : faible 

 
 
Forage LF1 : lanterne de mesure entre 4.0 et 5.0 m de profondeur / TN.  
Nature du sol : marno-calcaire (calcaire de Brie) 
Coefficient de perméabilité : K = 1.9.10-5 

Caractéristique du sol : perméable    Perméabilité : faible 
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SYNTHESE 

Hydrogéologie : 
 
Aucune circulation n’a été détecté dans les sondages le jour de l’intervention. Des rétentions d’eau au 
sein des plateformes argileuses à argilo-sableuses seront à prévoir et à anticiper en cas de fortes 
intempéries. 

Cette observation à un instant précis n’est pas significative de l’état des eaux souterraines à long 
terme. 
Pour mémoire le BRGM classe le site en aléa très faible aux remontées de nappes et/ou aux 
ruissellements. 
 

Modèle géologique du projet : 
 
Le modèle que nous prenons pour cet ouvrage est le suivant :  
  

- limons superficiel jusqu’à 0,5 m de profondeur environ 
- alternance d’argiles sableuses à blocs et de sable ocre jusqu’à 2,4 m de profondeur environ 
- marno-calcaire apparaissant vers 2,0 / 2,4 m de profondeur environ 
- poches de remblais local à proximité du talus à l’ouest (chemin de fer) 
- aucune circulation détectée le jour de l’intervention 
- aléa retrait gonflement moyen 
- sismicité 1, la réglementation parasismique n’est pas applicable.   

 
Fondation de la Structure : 
 
 Solution proposée pour des pavillons de type R+C à R+1 sur vide sanitaire :  

 
- Semelles filantes  

 
Capacités portantes : qa = 0.13 MPa (ELS) et q = 0.30 MPa (ELU) 
(qa représente la pression verticale maximale en service sur les fondations (x 100 pour une valeur en T/m²)) 

 
Les fondations seront coulées pleine fouille sur une hauteur de 0.3 m au sein des argiles sableuses à 
sable argileux. Elles seront descendues à partir de 1.2 m par rapport au terrain naturel avant travaux. 
 
Les essais au pénétromètre dynamique ne permettent pas un calcul des tassement prévisibles. Aussi, compte tenu de la 
nature des sols en place, il est recommandé de linéariser l’ensemble des fondations afin d’éviter tous tassement (absolu ou 
différentiel) préjudiciable à l’ouvrage entre des appuis ponctuels et des appuis linéaires.  
 
Il conviendra de parfaitement rigidifier l’ensemble de la structure. 
 
La cote de mise hors dessiccation de -1,2 m/TF sera respectée en tout point du projet. 
 
En phase terrassement, il sera impératif de limiter au maximum les circulations d’engins sur la 
plateforme, de protéger les sols contre les intempéries (terrassement à débuter en période climatique 
favorable).  
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Recommandations :  
 

- Vérifier impérativement l’homogénéité du sol d’assise avant de couler les fondations 
- L’utilisation d’engins de terrassement puissant pourra s’avérer nécessaire dans les blocs de 

meulières 
- Purge des blocs et des remblais (localement) présents en fond de fouille 
- Se rapprocher d’un bureau d’étude structure afin de définir une rigidification adaptée à 

l’ouvrage et au terrain. 
 
Niveau - bas :  

Les projets seront traités sur vide sanitaire. Les dallages sur terre-plein ne sont ici pas envisageables 
(sols argileux hétérogènes (blocs et sable)). 
 

Drainage :  

Travailler sur une plateforme propre et sèche et limiter les variations hydriques au niveau du sol de 
fondation. 
 
 

 
 Solution proposée pour des pavillons de type R+C à R+1 sur cave ou sous-sol :  

 
- Semelles filantes  

 
Capacités portantes : qa = 0.10 MPa (ELS) et q = 0.15 MPa (ELU) 
(qa représente la pression verticale maximale en service sur les fondations (x 100 pour une valeur en T/m²)) 

 
Les fondations seront coulées pleine fouille sur une hauteur de 0.3 m au sein des marno-calcaire. Elles 
seront descendues à partir de 2.5 m par rapport au terrain naturel avant travaux. Des 
approfondissements locaux pourront être nécessaire afin d’atteindre en tout point le sol de fondation. 
 
Les essais au pénétromètre dynamique ne permettent pas un calcul des tassement prévisibles. Aussi, compte tenu de la 
nature des sols en place, il est recommandé de linéariser l’ensemble des fondations afin d’éviter tous tassement (absolu ou 
différentiel) préjudiciable à l’ouvrage entre des appuis ponctuels et des appuis linéaires.  
 
Il conviendra de parfaitement rigidifier l’ensemble de la structure. 
 
La cote de mise hors dessiccation de -1,2 m/TF sera respectée en tout point du projet. 
 
En phase terrassement, il sera impératif de limiter au maximum les circulations d’engins sur la 
plateforme, de protéger les sols contre les intempéries (terrassement à débuter en période climatique 
favorable).  
 
Recommandations :  
 

- Vérifier impérativement l’homogénéité du sol d’assise avant de couler les fondations 
- L’utilisation d’engins de terrassement puissant pourra s’avérer nécessaire dans les blocs de 

meulières. 
- Purge des blocs et des remblais (localement) présents en fond de fouille 
- Se rapprocher d’un bureau d’étude structure afin de définir une rigidification adaptée à 

l’ouvrage et au terrain. 
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Niveau - bas :  

Au vu des sols argileux hétérogènes (blocs et sable), les dallages sur terre-plein ne sont ici pas 
envisageables. Les projets seront donc traités sur vide sanitaire. 
 

Drainage :  

Travailler sur une plateforme propre et sèche et limiter les variations hydriques au niveau du sol de 
fondation. Prévoir la mise en place en pied de fondation d’un drainage relié à un exutoire et une 
imperméabilisation des parties enterrées.  
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VOIRIE : 

 
Des essais en laboratoire, réalisés sur les matériaux issus des sondages à la pelle mécanique, ont permis 
de déterminer la classification des matériaux en place qui serviront d’assise à la future voirie. 
 
Prélèvements : 
 
- P1 DE 0.5 à 1.0 m : sol de classe A1 
 
Ils mettent en évidence des sols de type A1 qui correspondent à des sables plus ou moins argileux ou 
des argiles plus ou moins sableuses. 
 
La classification de ces sols permet l’estimation de la Partie Supérieure des Terrassements (PST) à une 
PST 3 AR 1.  
 
Les travaux devront donc être réalisés de préférence en période climatique favorable. 
 
Les hypothèses de dimensionnement prises pour un lotissement de 22 pavillons sont un trafic de 25 
PL/j sur 10 ans et un accroissement de 2 %. (Trafic t5) 

La plateforme à obtenir est une plateforme de type PF 2 (EV2= 50MPa). 

Après décapage des terres superficielles et / ou remblais, d’après le guide du LCPC-SETRA « Réalisation 
des remblais et des couches de forme », pour obtenir une plateforme de type PF 2 de 50 MPa, il faudra 
mettre en œuvre une épaisseur de 0.50 m de matériaux d’apport type D2 ou équivalent, épaisseur 
pouvant se réduire à 0.4 m avec la pose d’un géotextile entre la PST et la couche de forme.  
 
La portance de la plateforme devra être vérifiée par des essais à la plaque. 
Pour l'éventualité de traitement du sol en place, il faudra faire réaliser cette étude par une Entreprise 
spécialisée. 
 
Peuvent être retenues comme structures de chaussées : 

6 cm BBSG classe 3     6 cm BBSG classe 3 

8 cm GB classe 3     20 cm GNT 

 

Les structures de chaussées proposées répondent aux critères de dimensionnement pour les 
hypothèses de calcul utilisées. (trafic, PF, etc.) 

L’Entreprise pourra proposer des structures différentes dans la mesure où elles sont équivalentes. 

La structure de chaussée devra être vérifiée en fonction de la tenue au gel. 

Lors de la réalisation des travaux, la plus grande attention sera portée sur : 

 Contrôle du niveau de portance de la plateforme 

 Respect des épaisseurs préconisées 

 Contrôle de la qualité des matériaux mis en œuvre et de leur compacité 
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Les aléas géotechniques : 

 
- Les recommandations pour les fondations résultent d’une interprétation globale des points de 

sondage dont le nombre est estimé d’un commun d’accord avec le donneur d’ordre.  
 

- Les recommandations de sol procèdent par sondages ponctuels, les résultats ne sont pas 
rigoureusement extrapolables à l’ensemble du site. Il persiste des aléas (hétérogénéités locales) 
qui peuvent entrainer des adaptations tant de la conception que de l’exécution qui ne saurait être 
à la charge du géotechnicien.  

 
- Aussi, les divers intervenants devront être particulièrement vigilants et signaler dès sa 

découverte, la présence d’une anomalie (surépaisseur de remblais, cavités, réseaux…) afin que 
puissent être immédiatement prises les mesures adéquates. La découverte d’une anomalie peut  
 

- rendre caduques certaines recommandations figurant dans le rapport.    
 

- Les calculs et conclusions indiqués auparavant ne concernent que les ouvrages décrits dans ce 
projet. Le présent rapport et ces annexes constituent un tout indissociable. Une mauvaise 
utilisation qui pourra être faite suite à une communication ou une reproduction partielle ne saurait 
engager N’GEO. 
 

- Des modifications dans l’implantation, la conception ou l’importance des constructions ainsi que 
dans les hypothèses prises en compte peuvent conduire à des remises en cause des 
prescriptions. Une nouvelle mission devra alors être confiée à N’GEO afin de réadapter ces 
conclusions ou de valider par écrit le nouveau projet. 
 

L’enchainement des missions géotechniques suit les phases d’élaboration du projet. Les missions G2, 
G3 et G4 doivent être réalisées successivement (schéma annexé). 
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Tableau 1 – Enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique 
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Tableau 2 – Classification des missions d’ingénierie géotechnique 
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Tableau 2 – Classification des missions d’ingénierie géotechnique (suite) 
 

 
 
 


